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BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 2026 

D20260305-06 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales; 

Vu l'avis de la commission finances et ressources humaines du 19 février 2026; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

Adopte le budget annexe assainissement 2026 conformément aux tableaux ci-dessous, au 

niveau du chapitre pour la section de fonctionnement et pour la section d'investissement, 

chacune de ces sections étant équilibrée en dépenses et en recettes. 

FONCTIONNEMENT 

INVESTISSEMENT 

To 

Recettes 

A111cles Désignation Total Budget 

,,L,001 Exc:éifalit if1nvalll-mant 1'8"""" . ;214 111114.11;; 
:! ·- r 140 :-:,;onnion1 d'ordre da tranlfllrt antre 11ètlon1 u-.... 

' • 021 Ylii'niéht da la 11étlon de fonètlonnamet ·:;.,)! > � 

Total Général 257 640,95 

Le Secrétaire d séance 

Réalise 

l
<f

111J[J'l3 98 
;,·,--;4S 

., .nr :·-·:· 
229 220,41 

BP2026 

206444,02 
:100 00 

1 ffl28 

2 000 00 
42MIOO 

0,00 
252 926,28 

00 

259 014,24 

BP2026 

216 065,24 

42849,00 
0,00 

259 014,24 

Le Maire 

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux après du Tribunal Administratif de Nantes dans un délai de deux 

mois à compter de sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité , 
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Avenant n° 3 au Traité de concession
ZAC DES MILLAUDS – ST MARC DE COUTAIS

Transmis au représentant de l’Etat par la Collectivité le ………………………

Notifié par la Collectivité au Traité de concessionnaire le ……………………
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IDENTIFICATION DES PARTIES

Entre

La commune de Saint Mars de Coutais

Domiciliée 14 rue Saint Médard - 44680 Saint Mars de Coutais

Représentée par Monsieur Jean CHARRIER, Maire en exercice, agissant en vertu d’une
délibération du Conseil Municipal en date du 5 mars 2026.

Ci-après dénommée le « Concédant » ou la « Collectivité concédante »

D’une part,

Et

Loire-Atlantique développement-SELA, Société Anonyme d'Économie Mixte Locale, au
capital de 13 535 337,33 €, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de Nantes sous
le numéro B 860 800 077, dont le siège est à Nantes Cédex (44262) – 2 Bd de l’Estuaire

Représentée par sa Directrice générale en exercice, Madame Audrey BLAU, en vertu d’une
décision du Conseil d’Administration en date du 3 mars 2023 avec effet au 3 avril 2023, ayant
tout pouvoir à l’effet des présentes,

Cci-après dénommée « LAD-SELA » ou « le Concessionnaire » ou « l’Aménageur »

D’autre part,
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PREAMBULE

Par délibération du 7 janvier 2010, la Commune a confié la réalisation de la ZAC des MILLAUDS
à la société Loire Atlantique développement-SELA dans le cadre d’un traité de concession
notifié le 19 mars 2010.

Le projet initial prévoyait l’aménagement de l’intégralité du périmètre de ZAC en deux tranches
opérationnelles et une participation de l’aménageur au coût des travaux primaires réalisés par
la Commune.

La réalisation de la ZAC ne pourra pas être menée à son terme sur l’intégralité du périmètre de
l’opération.

En effet, la présence d’espaces boisés et de haies sur la tranche 2 et l’application de la
démarche Eviter-Réduire-Compenser empêchera une partie de son urbanisation et entraine
une perte de surface cessible sur les terrains urbanisables. Les parties ont donc convenu de
retirer la partie sud de la Tranche 2 du périmètre de la concession.

La réduction du périmètre opérationnel a nécessité une reprise des études urbaines et
techniques afin d’actualiser le projet d’aménagement, dans le respect des objectifs initiaux du
dossier de création de ZAC, ainsi qu’un porter à connaissance au titre de la loi sur l’eau, déposé
en octobre 2025.

Afin de mener à bien ces études, un avenant n°1 en date du 14/03/2025 avait prorogé la durée
du Traité de Concession au 31/12/2025.

Les études complémentaires engagées ont permis de mettre à jour le bilan financier
prévisionnel de l’opération et de soumettre à la Commune de Saint Mars de Coutais plusieurs
scenarios de retour à l’équilibre. Les parties ont convenu de proroger le Traité de Concession
au 31 décembre 2026 afin de finaliser l’actualisation du bilan financier de l’opération sur la base
du nouveau projet d’aménagement et de permettre à la Commune de Saint-Mars de Coutais
d’arbitrer sur les orientations financières.

Au terme de ce travail, le plan de composition de la ZAC a été adapté afin de définir les
nouvelles phases opérationnelles ainsi que les éléments programmatiques de la ZAC.
Ces évolutions induisent une modification des conditions financières de réalisation de la
concession d’aménagement.

Les parties ont convenu de mettre en œuvre les dispositions de l’article 25 du traité de
concession et plus précisément de l’article 25.2 et 25.3 qui prévoient la possibilité de modifier
le contrat pour tenir compte des évolutions du périmètre et du programme de l’opération et des
conditions financières en découlant, dans le cadre du présent avenant.

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT
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ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT

Le présent avenant a pour objet :

 De préciser la nouvelle délimitation des tranches opérationnelles avec le programme
prévisionnel des constructions envisagé par tranche,

 De proroger la durée de la concession,

 D’actualiser les modalités d’acquisition des immeubles,

 De prévoir un remboursement partiel du fonds de concours versé par le
concessionnaire en application de l’article 16.5 du traité de concession et de supprimer
l’article 16.4 relatif à la participation de la Collectivité au coût de l’opération

 De modifier les conséquences financières à l’expiration de la concession
d’aménagement

 De modifier le bilan de la concession ainsi que les autres annexes au traité de
concession

ARTICLE 2 MODIFIANT L’ARTICLE 1 – OBJET DE L’OPERATION

L’article 1 alinéas 2 et 3 du Traité de Concession est supprimé et remplacé par :

Afin de tenir compte des surfaces non constructibles comprises dans le périmètre de la ZAC
(zones humides, présence d’espèces protégées au sud du périmètre), le périmètre opérationnel
ainsi que le phasage de l’opération sont modifiés comme détaillé en Annexe 2.

Le programme remanié s’inscrit dans les orientations du dossier de création de la ZAC et
prévoit la construction d’environ 150 logements diversifiés à l’échelle du périmètre opérationnel.
Une diversité de typologies de logements (taille / forme) et de vocation (accession, locatif privé,
locatif social) sera recherchée au sein de chaque tranche.

Si le programme des travaux tels que décrits en annexe 3 venaient à être remise en cause du
fait de la collectivité concédante ou des autres personnes publiques ou privées destinataires
des ouvrages ou pour toute autre raison, un avenant interviendrait pour prendre acte de ces
modifications et de leurs conséquences notamment sur le bilan financier prévisionnel.

ARTICLE 3 MODIFIANT L’ARTICLE 4 – DATE D’EFFET ET DUREE DE LA
CONCESSION D’AMENAGEMENT

L’article 4 du Traité de concession est supprimé et remplacé par :

La concession d’aménagement est rendue exécutoire dans les conditions prévues par la
règlementation en vigueur. La Collectivité concédante la notifiera à l’Aménageur en lui faisant
connaître la date à laquelle elle aura été reçue par le représentant de l’Etat la rendant
exécutoire. Elle prendra effet à compter de la date de la réception par le concessionnaire de
cette notification.
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La durée de la concession est prolongée jusqu’au 31 décembre 2036. Elle pourra être
prolongée par les parties en cas d’inachèvement de l’opération par la signature d’un avenant
dans les conditions définies à l’article 4 du traité de concession.

La concession d’aménagement expirera également à la date de constatation de l’achèvement
de l’opération si celui-ci intervient avant le terme ci-dessus. Un avenant constatera cet
achèvement.

La présente concession d’aménagement ne pourra pas être renouvelée par tacite reconduction.

ARTICLE 4 MODIFIANT L’ARTICLE 7 – MODALITES D’ACQUISITION ET DE
LIBERATION DES IMMEUBLES

L’article 7 alinea 3 est supprimé et remplacé par :

En cas d’accord amiable, la Collectivité concédante s’engage à prévoir dans le contrat de
cession une clause de substitution au profit de l’Aménageur, après accord de ce dernier sur les
modalités de la cession, notamment sur le prix et les modalités de paiement. Cette disposition
ne concerne pas la partie Sud de la ZAC non incluse dans le périmètre opérationnel (cf. Annexe
2).

En l’absence d’accord amiable entre le propriétaire et la collectivité ayant fait l’objet de la mise
en demeure, l’Aménageur s’engage à acquérir auprès de la Collectivité concédante les
immeubles acquis par cette dernière à ce titre, au coût d’achat majoré des frais exposés par la
Collectivité concédante.

En application des 3ème et 4ème alinéas de l’article L 230-4 du Code de l’urbanisme, lorsque la
demande d’acquisition est spécifiquement motivée par les obligations relatives aux conditions
de réalisation de programmes de logements imposées en application de l’article L. 123-2 du
Code de l’urbanisme, la Collectivité délègue à l’Aménagement la conduite de la procédure.

Sauf dérogation accordée par la mairie, l’aménageur devra respecter le prix d’acquisition fixé
par le service des Domaines.

ARTICLE 5 MODIFIANT L’ARTICLE 12 – MODALITES DE CESSION, DE
CONCESSION OU DE LOCATION DES IMMEUBLES

Le paragraphe « Préambule – Obligations au regard du programme de constructions » est
supprimé et remplacé par :

Le CONCESSIONNAIRE aura en charge la commercialisation dans les meilleures conditions
possibles des terrains aménagés.

La commune attache une importance à la commercialisation progressive sur la base de phases
de 15 à 25 logements environ.
Le programme prévisionnel de construction prévoit la réalisation d’environ 150 logements dont
18 logements locatifs sociaux réalisés sur la Tranche 1.
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Sur les Tranches 2 et 3, la ventilation des logements par taille, typologie (maisons, maisons
groupées, petit collectif) et par vocation (accession / investissement locatif) sera affinée à partir
de l’analyse du marché en veillant à ce qu’elle favorise la mixité sociale.

ARTICLE 6 MODIFIANT L’ARTICLE 16- FINANCEMENT DES OPERATIONS

L’article 16 alinéa 4. Participation de la Collectivité au coût de l’opération est supprimé

L’article 16 alinéa 5 – Participation de l’aménageur au financement des travaux primaires
réalisés par la commune est supprimé et remplacé par :

La construction ou l’extension de la station d’épuration ainsi que les 2 giratoires sont la
conséquence directe du projet des Millauds.
La mairie a assuré la maîtrise d’ouvrage de ces équipements et en contrepartie l’aménageur a
versé une participation de 450 000 € à la ville lors de l’aménagement de la Tranche 1, selon
l’échéancier suivant :

- 2013 : 80 000 €
- 2017 : 185 000 €
- 2018 : 185 000 €

Au regard de la réduction du périmètre opérationnel de la ZAC et de la réduction du programme
de l’opération, les conditions d’équilibre économique du contrat sont modifiées.
En application de l’article 25 – Exécution du Contrat – Evolution – alinéas 2 et 3, le montant de
la participation de l’Aménageur au financement des travaux primaires est fixé à 170 000 €. Le
Concédant remboursera à l’Aménageur la somme de 280 000 € en 2027.

Aucune indemnité ne sera versée à l’Aménageur.

ARTICLE 7 MODIFIANT L’ARTICLE 22 – RACHAT – RESILIATION – DECHEANCE
- RESOLUTION

L’article 22 alinéa 1 est supprimé et remplacé par :

Moyennant le respect d’un préavis de douze mois, le Concédant pourra notifier à l’Aménageur,
par lettre recommandée avec accusé de réception, sa décision de résilier la concession
d’aménagement pour motif d’intérêt général.

La Collectivité sera par ailleurs tenue de résilier la présente convention de concession en cas
de non-réalisation de la Tranche 3.

La concession d’aménagement peut également être résiliée d’un commun accord.

ARTICLE 8 MODIFIANT L’ARTICLE 24- CONSEQUENCES FINANCIERES DE
L’EXPIRATION DE LA CONCESSION D’AMENAGEMENT

L’article 24 alinéa 3.1 est supprimé et remplacé par :

Dans le cas où la concession serait réduite du fait de l’abandon de toute ou partie des tranches
2 et 3, il est convenu de procéder ainsi :
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1. Les divers comptes de tiers pour frais divers d’études et travaux afférents aux tranches
2 et 3 seront intégrés dans le bilan d’opération

2. dans le cas où des acquisitions foncières de la tranche 3 auraient déjà été prises en
charge par la commune conformément aux dispositions de l’article 7 alinéa 1, il n’y aura
pas lieu de prévoir d’indemnités particulières

3. Les honoraires déjà encaissés par l’aménageur au titre des acquisitions foncières de
la tranche 2 (20.1 §a), des études et travaux (20.2 §b) et missions environnementales
(20.2 §f) seront prévus dans le bilan de clôture de l’opération

4. L’indemnité forfaitaire due au CONCESSIONNAIRE s’établira à la somme de 20 000 €
HT (base indice ingénierie de l’INSEE en vigueur) qui sera intégrée dans le bilan de
clôture.

5. Les participations dues pour les VRD prévues au chapitre 16.5 seront intégrées au
bilan de clôture

L’article 24 alinéa 3.5 est supprimé

ARTICLE 9 – MODIFICATION DES ANNEXES

Concomitamment à la modification des éléments de programmation et financiers du dossier de
la ZAC, les annexes suivantes au traité de concession sont modifiées.

Annexe 1 - périmètre opérationnel
Annexe 2 - programme prévisionnel des constructions
Annexe 3 - plan d’aménagement prévisionnel
Annexe 4 - bilan de la concession
Annexe 5 – CRAC 2024

ARTICLE 10 - ENTREE EN VIGUEUR DE L’AVENANT

Le présent avenant est rendu exécutoire dans les conditions prévues par la réglementation en
vigueur. La Collectivité notifiera au concessionnaire le présent avenant en lui faisant connaître
la date à laquelle il aura été reçu par le représentant de l'Etat.

Le présent avenant prendra effet à compter de la date de réception de ladite notification.

ARTICLE 11 - INTERPRETATION

En cas de nullité d’une clause des présentes, sauf application des dispositions d’ordre public,
ou si l’anéantissement de ladite clause ruinait l’équilibre voulu par les parties, la nullité n’aura
pas d’effet sur le surplus du contrat.

ARTICLE 12 - DISPOSITIONS DIVERSES
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Toutes les autres clauses du traité de concession non modifiées par le présent avenant restent
en vigueur et demeurent applicables.

Fait à ST MARS DE COUTAIS Le

Sur 13 pages + Annexe 5, en 2 exemplaires originaux.

Pour la Commune
Monsieur Jean CHARRIER

Maire

Pour LAD SELA
Madame Audrey BLAU

Directrice Générale



ANNEXE 1 : Périmètre opérationnel
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ANNEXE 2 : Programme prévisionnel des constructions

TRANCHE Accession
libre (terrains à

bâtir /
collectifs)

Logements
abordables

Logements
locatifs
sociaux

TOTAL

TRANCHE 1 38 14 18 70
TRANCHE 2 48 à 55 45 à 55
TRANCHE 3 20 à 30 20 à 30

TOTAL 106 à 123 14 18 138 à 155

Tranche 1 –
Phases 1 à 4
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ANNEXE 3 : Principes de composition des Tranches 2 et 3

Plan de composition des Tranches 2 et 3, adapté à la réduction du périmètre opérationnel
(Tranche 1 aménagée à la date d’approbation de l’avenant).
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ANNEXE 4 : Bilan prévisionnel global
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ANNEXE 5 – CRAC 2024
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